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L'EMPLOI
DE

L'ARTILLERIE A TIR RAPIDE

Quelles idöes avons-nous, en France, sur la mise en ceuvre
rationnelle de notre merveilleux canon de 7a

La doctrine officiellement profcssee chez nous rösulte implici-
tement de Ia Note sur les ecoles d Jen eiuecutees en igo4, note
redigee par le Comite technique de Tartillerie et approuvöe le

22 avril dernier par le ministre de Ia guerre.
Je me propose d'en prösenter ici le rösumö, d'une facon aussi

explicite que possible. L'heure me parait opportune pour effectuer
ce travail, puisque tous les pays et, en particulier, la Suisse

sont ä la recherche d'une tactique appropriee aux qualitös ca-
racteristiques du nouveau materiel.

Pour cette recherche, nul doute que Ton s'efforcera de mettre
ä profil les enseignements de Ia guerre russo-japonaise. Or, le

Comitö technique de Tartillerie s'en est inspirö en formulant ses

conclusions, et, des lors, celles-ci möritent d'autant plus d'etre
prises en consideration. Voilä pourquoi j'ai cru utile de les

reproduire ici.
Je dois dire, avant de commencer, qu'il m'a semble difficile

de le faire sans employer des expressions qui se rapportent
exclusivement au canon francais. Celles d' « abatage », ou de
c< surveillance », ou d' « eventail », repondent ä des necessitös
011 ä des coneeptions qui peuvent ne pas exister partout. Aussi
m'efforcerai-je de les öviter ; mais, je le röpete, je ne pourrai
pas toujours nie dispenser d'en faire usage. Dans ces cas-lä,
bien entendu, je les döfinirai de mon mieux l.

Ceci dit, je vais entrer dans le vif du sujet en suivant
autant que possible Tordre chronologique des Operations.

1 D'ailleurs, les principales definitions ont ete donnees dans la Chronique francaise
de novembre 1903, page 8O1.
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Choix des positions.

L'artillerie peut se mettre en batterie pröventivement, sans
mission döfinie, uniquement pour etre prete ä toute öventualitö.
Elle est alors en « position de surveillance ». Certains auteurs
estiment — et j'incline vers cette opinion — qu'une colonne ne
doit pas marcher ä proximitö de Tennemi sans etre couverte
par du canon placö en position de surveillance. — Et pourquoi
— Parce que la rapidite du tir a pour rancon la lenteur de sa

pröparation. Tour ne pas perdre le bönöfice de ce que le 75 est

capable de donner une fois döclanchö, si on peut s'exprimer
ainsi, il importe essentiellement que le döclanc'.iement se pro-
duise instantanöment au moment opportun. Les occasions d'agir
deviendront de plus en plus fugitives. Des causes multiples
s'opposeront de plus en plus ä ce qu'on en profite : le nombre
des vigies chartres de les signaler se trouvera, en particulier,
de plus cn plus röduit. II laut donc que Tartillerie suit prete ä

entrer en action sans perte de temps.
II arrivera, d'ailleurs, qu'elle recoive teile mission dont

l'accomplissement exige (pie l'ouverture du feu ue subissc aucun
retard. Dans ce cas, « son enlröe en aclion ne doit jamais elre
subordonnöe ä la recherche d'une position presentant des avantages

particuliers au poinl de vue technique. On ne doit pas
hesiter ä ötablir les batteries sur n'importe quel terrain permettant

de tirer sur Tobjectif dösignö, en utilisant toutefois le

mieux possible Ia protection que peut offrir la forme du
terrain. »

Ainsi s'exprime le Reglement du 8 juin 190.3 sur les manceuvres
de Tartillerie de campagne, (röglement auquel, en genöral
seront empruntöes toutes les citations entre guillemets du prösent
article.) 11 semble donc qu'on ne devra pas eraindre de preferer
Ie tir direct an tir indirect, lorsque la Situation exigera une

prompte Intervention.
Eh bien, le Comitö d'artillerie. öclairö sans doute par les

evenements d'Extreme-Orient, en arrive ä proscrire le tir direct.
II ne Tadmet plus que dans deux cas bien nettement definis,
savoir : d'abord, s'il y a lieu de battre les pentes en avant;
ensuite, s'il est indispensable de se decouvrir pour sc lier au
mouvement de, Tinfanterie. Or, on peut se demander si, dans le
premier cas, on ne pourrait detacher une ou deux pieces de flau-
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quement pour balaver Tangle mort, et si d'autre part, le second

cas se prösentera jamais.
Je sais bien qu'il est recommande de ne «pas hesiter... ä porter

des batteries en avant... pour donner ä Tinfanterie l'appui

maleriel et moral nöcessaire. » Mais cet appui « matöriel »

peut-on raisonnablement espörer que Tartillerie actuelle arrivera
ä le donner, longue comme eile est ä se mettre en ceuvre"? Et, si
eile ne le donne pas, l'appui « moral » qu'on retirera de son
'Intervention sera bien pröcaire. Je dirai mieux : on n'aura
qu'une apparence d'appui, apparence trompeuse et, partant,
dangereuse.

Le Comitö technique n'cntre pas dans ces considerations,
mais il donne les indications suivantes qui doivent faire cesser
toute hesitation dans le choix des positions :

Les conditions ä remplir sout que :

io Le capitaine puisse cn möme temps observer Ic tir et Commander sa
batterie ;

20 l.e tir nc risque pas de ficher dans la masse couvrante ;

'So Les pentes en avant puissent etre battues, a moins qu'elles ne soient tra-
vaillecs par d'autres batteries ;

Les avantages dudöfilement sont :

i" Assurer une protection reelle;
20 Gener le regtage de l'adversaire;
3« Permettre d'installer los batteries facilement et sans precautions particulieres

(par consequent, plus vite) ;

4° Surprendre l'ennemi par l'ouverture du feu ;

1)0 Conserver sa liberle de manceuvre.
Ces avanlages sont d'ordre tactique el ne doivent jamais etre sacrifies an

desir d'eviter drs difficultes d'ordre technique.

On reconnait donc que, normalement, on ne fera plus usage
<pte du pointage indirect. Naguere encore considörö comme un
expedient exceptionnel et qu'il importait d'eviter, le tir masque
devient de regle. D'ailleurs, Russes et Japonais y ont eu tres
souvent recours. De part et d'autre, ou n'a pas hösite ,ä
installer les pieces ä plusieurs centaines de metres en arriere des

cretes couvrantes.
On a fait plus : on a parfois utilisö des observatoires lateraux

placös tellement loin des batteries qu'il devenait impossible de
Commander celles-ci ä la voix.

Mais les Commander par des signaux ou ä Taide du tölöphone^
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c'est encore les Commander. C'est meine les Commander dans
des conditions particulierement favorables, s'il est vrai que les
commandants de batteries russes se soient bien trouves de se
tenir eloignös de leurs pieces. Soustraits aux influences trou-
blantes exercees par les detonations de ces pieces, ils ötaient en

meine temps hors de Ia zone des projecliles ennemis attires par
elles : ils öchappaient donc au trouble que pouvait provoquer
chez eux le sentiment du danger immödiat. Ils öchappaient
aussi aux preoccupations des menus incidents et des dötails du
service des bouches ä feu. Rien d'etonnant donc ä ce que, avant
l'esprit moins tiraillö, ils fussent plus libres de vaquer aux
Operations du röglage, d'y procöder avec calme et möthode,
d'observer posömenl les coups. Oui, c'est possible, encore que
personnellement j'aie quelque peine ä m'imaginer cette action
lointaine du chef sur sa troupe, sans röpercussion de celle-ci
sur lui. Je ne vois pas cette communion d'idöes, cette communaute

d'efforts, par des moyens qui, certes, conviennent ä Taction

stratögique — les etals-majors ötant reliös les uns aux
autres par des tölögraphes et des tölephones, — mais qui me
semblent difficilement applicables dans la plus petite des unilös
tacticpues. A Theure oü le capitaine d'infanterie doil renoncer ä

diriger sa compagnie ä coups de sifflet 011 par des signaux, ä

Theure oü les lieutenants eux-memes doutent s'ils pourront
encore donner des ordres ä leur section-, on se reprösente mal
un capitaine d'artillerie abandonnant sa troupe pour aller se

porter ä plusieurs kilometres de distance. Mais il ne faut pas
oböir ä la conception que nos ötudes nous onl donnöe de la

guerre passee, il faul nous döfaire des idöes que nous avons
prises aux manoeuvres et aux öcoles ä feu : il s'agit d'engins
tout ä fait nouveaux, et il est naturel qu'on les mettc en oeuvre

par des moyens qui soient, eux aussi, tout ä fait nouveaux.
La Note du Comitö d'artillerie cc imite de Conrard le silence

prudent. 1) Nous avons vu qu'elle sc borne ä dire que le capitaine

doit pouvoir en meme temps « observer le tir et Commander

sa'batterie. » Mais, ötant donnöes les babitudes existantes,
il me semble que, si on avait voulu autoriser l'emploi des

signaux ou des coinmiinications tölephoniques, 011 Taurait speeifie
tres explicitement. J'en conclus que le capitaine, montant sur
la crete, grimpant sur un arbre, ou se hissant sur une echelle,
doit rester ä portöe de voix de son personnel.



L'EMPLOI DE L'ARTILLERIE A TIR RAPIDE 5f)3

D'apres cette Interpretation, la ligne des pieces se trouvera
souvenl assez rapprochöe de la crete et assez peu en contrebas

pour que les lueurs apparaissent, pour que Tennemi apercoive
les mouvements de voitures soit par la poussiere soulevöe, soil
par les teles des cavaliers et des conducteurs. S'il en est ainsi
les avantages du döfilement se trouvent attönuös d'une
facon fächeuse.

Preparation du tir.
Hors le cas oü Tartillerie aecompagne Tinfanterie, dans Tunique

but de hü donner son cc appui moral », — c'est-ä-dire,
sans doule, en bon francais, pour faire plus de bruit que de

besogne, — hors ce cas, et meme s'il s'agit de s'ötablir en position

de surveillance, c'est-ä-dire meme si on dispose de beaucoup

de temps, on devra preparer le tir avant de procöder ä la
mise en batterie, pendant le choix de la position (sinon avant!)
et, en tous cas, aussitöt apres.

Le Comitö technique recommande formellement « de faire
prendre une grande avance aux officiers orienleurs l, et,
s'il y a lieu, aux eclaireurs de lerrain, » afin de « concilier Ia

rapiditö d'entröe en aclion avec la rigoureuse exactitude des

ölöments du tir. »

II est bien övident, en effet, qu'on ne sera jamais pret trop
tot, meme si on n'a pas ä tirer immödialement.

Examinons sucessivement les deux cas.

Y a-t-il urgence ä ouvrir lc feu sur un objectif döterminö
II faut alors se contenter d'examiner cet objectif seul, d'övaluer
sa distance, de niesuret son öloignement angulaire ä partir d'un

repere, ainsi que la largeur de son front. En meine temps, on
se contente d'une approximation dans Ie calcul des ölöments du
tir. Inutile de « s'attarder ä döterminer la correction de

convergence, Techelonnement des dörives, Tegale repartition sur le

front ä battre des quatre poinls d'öclatement, la direction du
tir de la premiere piece ä dix metres ä gauche de la droite de

Tobjectif ». D'ailleurs, il ne faut pas vouloir pousser trop loin
Texactitude mathematique. La Revue d'artillerie a publiö, sur

i Le rc'rle de ces officiers esl indique dans mon arlicle d'octobre 1902 sur La
lecture du lerrain, paqje 828. II convient de remarquer, toutefois, que lc Reglement du
3 juin ioo3 ne les charge plus cle « proposer, s'il y a lieu, des points de repere
susceptibles d'etre employes pour la preparation du tir et la designation des objectifs. »

1905 4o
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le calcul de tele, des röflexions et des conseils qui ont ötö attribuös

au gönerai Percin et que redete manifestement le passage
que voici :

Lc Reglement permel d'obtenir les elements exacts du lir; mais souvent il
sera preferable d'obtenir un resultat immediat mais imparfait, plutöt qu'un
resultat parfait sc faisant attendre1. lue modifiealion des derives corrigera au
besoin, ä la seconde salve, ce que la premiere avait de defectueux.

11 suffit d'avoir une approximation teile quo la rectification ordonnee ä la
deuxieme salve nc necessite pas un nouvel abatage.

De la, l'autorisation donnee par Ic Reglement d'arrondir en multiples cle 5

la valeur de l'echelonnemenl cle convergence, tolerance qui pourra etre etendue
ä l'echelonnement de repartition, ce qui permet d'obtenir des nombres simples
dont le maniement est tres facile.

Ces simplifications de calcul, recommandöes pour le cas oü

on est presse, je pense qu'il convient d'y recourir toujours, car
on est toujours presse, je le röpete, meme lorsqu'on se met en

position de surveillance.
Dans cc cas, il faut se hätcr de determiner « les ölöments du

tir correspondant aux emplacements les plus probables des

objectifs, de facon ä pouvoir ouvrir le feu sur eux le plus rapidement

possible, lorsqu'ils se presenteront ».
L'examen preliminaire doit donc porter sur tous /es objectifs

possibles. On evalue leur distance et leur largeur.

La recherche des aulres elements du tir (angle de site, correcteur,
dislance), nc donne lieu ä aucune Observation d'ordre general.

11 y a lieu de profiler des renseignements donnes ä ce sujel par une artillerie

voisine, a condition qu'ils comprennent ü la fois ces trois donnees.
L'examen detaille de l'objectif permet presque loujours d'en evaluer le front

ou la hauteur. On peut mesurer l'angle sous lequel est vue cette dimension,
et la division du premier nombre par le second donne une approximation
susceptible d'abrcger considerablement le reglage.

L'usage de la carte ne doit d'ailleurs pas etre negliifc.

Encore faut-il voir ou prevoir ou deviner les buts qu'on aura
ä battre. En gönöral, la position de surveillance est prise alors
qu'on ignore ces buts. On s'attend seulement ä les voir appa-
raitre ici ou lä, et on prend ses pröcautions en consöquence. « II
faut, en outre, que les canons aient ötö disposes ä l'avance de

facon que, au moment de l'apparition d'un objectif, onaitäfai-

i Des exercices de calculs rigoureux sonl, au conlraire, recommandes aux officiers
en instruction, pour meubler leur memoire de donnees numeriques cpii, dans l'application,

leur permettront clc trouver presque instantanement les elements du tir ä

adopter.
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re le moins d'opörations possible. » A cette fin, le capilaine fait
convergerles pieces sur un point situö ä plus de i5oo metres de

la batterie; ou bien il les etablit paralleles, Taxe de la
premiere ötant dirigö sur un point bien net vers le milieu de la
zone qu'il a ä surveiller; ou enfin il Ies dispose en « eventail ».

De ces Irois formations, y en a-t-il une qui mörite d'etre prö-
föröe aux deux autres

Les trois regiines (convergence, parallelisme, eventail) ne difförent par
aucune propriete essentielle.

Lorsque les pieces equidistantes ont leurs derives rögulierement echelon-

nees, leurs lignes de tir convergent toujours quelque pari, en effet : en avant-
ä l'infini, ou en arriere. Elles forment donc, dans les trois cas, un eventail clont
le deplacement s'obtient au moyen du commandement : « Augmente: (dimi-
nuez) la derive de tant, » et l'ouverture au moyen du commandement : «

Augmente: (diminuez) Vechelonnement de tant. »

La seule question est de savoir si, lorsque l'objectif apparailra, on pourra
conserver sans modifieation l'ouverture cpi'on a preparee, de maniere ä obtenir
un resullat moins parfait mais plus immödiat, ou si 011 cherchera ü faire ca-
drer plus exaetement l'ouverture et le front ä battre.

('.'est une question que le capitaine devra resoudre dans lous les cas. L'emploi

du parallelisme nc lc dispense pas de se la poscr.
A ce point de vue, le regime de la convergence ne vaut pas les deux aulres,

car il ne pourra presque jamais etre conserve, tandis que le parallelisme ou
l'eventail le pourra souvent.

Une autre question doit preoecuper Ic capitaine, meme avant
Ia mise en batterie : c'est le choix du point de pointage, lequel,
d'apres le Reglement (| 278), « doit avant tout etre tres visible
et ne pas preter ä confusion avec les objets similaires voisins.
II doit, en oulre, etre situe autant que possible ä une distance
de la batterie supörieure ä i5oo metres ». Oui : autant que
possible. Mais 011 trouvera d'autant moins un point repondant ä

ces conditions qu'on se tiendra davantage en arriere des cretes
couvrantes.

Des lors, plus de vues eu avant, et, par consöquent, 011 sera
amenö ä prendre un point de pointage lateral. Peut-etre meine
devra-t-on eu prendre un en arriere. En tout cas, si on en trouve

un dans la direction dubut, il arrivera qu'il soit ä moins de i5oo
metres. Quelle de ces diverses Solutions est la meilleure Et,
quand 011 en aura adoptö une, quelles consöquences en rösulte-
ront sur Techelonnement ä donner, par exemple, 011 sur la
maniere de pointer celle des pieces qui sert de base ä Techelonnement

'?
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Voici, en rösumö, les recommandations du Comitö technique
ä cet ögard :

Point de poinlage. — Toutes les fois qu'on pourra en trouver uu dans la
direction cle l'objectif, il conviendra de le prendre :

io Parce que les pieces pourront le conserver pendant les Operations ulte-
rieures du tir, sans etre obligees de prendre un point de reperage individuel ;

2° Parce que Ia mesure de l'ecart angulaire qui doit donner la derive de la

premiere piece pourra se faire exaetement sans instruments;
3o Parce que la mesure de la correction de convergence se fera facilement

par la methode des deux stations.
Mais, clans aucun cas, l'avantage du point cle pointage cn avant n'est tel

qu'il doive influer sur le choix de remplacement des pieces. Cc choix est determine

par la disposition des Iroupes et la loiiriinre du combal. Le mode de

pointage esl un moyen technique qui doit, lorsque c'esl possible, se plier aux
necessites d'ordre lactique. On ne devra pas renoncer, par exemple, ä la
protection du terrain pour eviter l'emploi d'un point cle pointage cn arriere.

Derive de la premiere piece. — Quand le point de pointage n'esl pas dans
la direction de l'objectif et cpi'on ne dispose pas d'un instrument de mesures
angulaires pour determiner rigoureusement la derive de la premiöre piece, on

peut operer rapidement de deux manieres :

i° Mettre la piece de droite en direction par un procede sommaire. (Par
exemple, le capitaine, restant ä cheval derriere cette piece, la fait placer
approximativement.) La faire ensuite reperer sur un point qui est alors dornte

comme point de pointage a toute la batterie, avec la derive trouvee pour la

premiere piöce et avec l'echelonnement convenable.
20 Mesurer sommairement (avec la main, par exemple,) l'ecart angulaire

du but et du point de pointage. Faire pointer sans abattre avec la derive trouvee

ct l'echelonnement convenable.
Pendant que le commandement s'exöcute, le capilaine se place derriöre la

piece cle droite et observe la direction que prend cette piöce pointee1. Mesu-
rant alors l'ecart entre cette direction et l'objectif, il commande, s'il y a lieu,
une modifieation generale de derive, puis l'abatage.

Echelonnement. — Toutes les fois que le point cle pointage est ä plus de

löoo mötres de la batterie, l'echelonnement de convergence varie assez peu

pour qu'on puisse en estimer la valeur au sentiment2 ; un echelonnement
inexaet se corrige d'ailleurs avec la plus grande facilite lorsque l'erreur'esl
reconnue.

Si le point de pointage est rapproche, l'echelonnement de convergence peut
varier dans d'assez larges limites avec la distance du point de pointage; il doit
donc etre determine avec une certaine exactitude.

Cette exactitude est surtout necessaire pour le calcul de la derive de la pre-

1 En cas d'impossibilite absolue, il se porte alors en tout aulre point d'oü il puisic
faire l'observation. II mesure la derive correspondante, et il en deduit celle de la
premiere piece par le calcul de la correction de convergence.

2 Le Reglement (ir« partie, § 278) admeltait meme qu'il n'y avait pas a en tenir
compte dans ce cas-lä, et ä l'ajouler ä l'echelonnement de convergence.
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miörc piöce dans le cas ou la mesure a ete faite d'un point lateral un peu
eloigne.

Oecupation des positions.

Rien de bien particulier ä signaler ä ce sujel. Lc Comile
technique fait remarquer que, dans les mises en batterie de

flanc, on peut aborder la position par la droite, apres avoir
prealablement formö la colonne par piece doublöe, quelles que
soient les positions relatives du canon et du caisson.

Au sujet de Tabatage (auquel 011 ne procede pas, en principe,
tant qu'on reste en position de surveillance), il recommande im-
plicitenient d'y recourir Ie plus souvent possible. II fait remarquer,
en effet, que la suppression de cette Operation ne procure pas un
gain de temps qui soit vraiment appröciable. On peut bien lirer
plus vite le premier coup de canon ; mais, pendant les suivants,
on perd, par suite des döpointages qui se produisent, tout ce

qu'on a pu gagner au moment de l'ouverture du feu.
D'autre part, le pointeur et le tireur sont privös de la

protection des boucliers aussi longtemps que les mouvements de

recul ne leur permettent pas de prendre leurs postes röglemeniaires.

Tant tpie la piece n'est pas assise, ils ne peuvent se placer

sur les sellettes disposees ä leur usage ä droite ct ä gauche
de Taffut.

Pour öviter la dissemination des ölöments de la batterie et

pour faciliter les ravitaillements, il peut y avoir avanlage, ä

envoyer les avant-trains ä l'öchelon de combat, lequel se tient
toujours ä une distance de moins de 5oo metres (§ 028).

Hors ce cas, ils sont rassembles ä proximitö et sur Ie flaue
de Ia batterie, au [»bis ä 100 melres d'elle (§ 490).

Commentant cette prescription, la Note du Comite s'cxprime
ainsi :

Cette dislance est un maximum, et, si on prevoit que, peu de temps aprös
la mise en batterie, on aura ä se porter cn avant ou ä battre en retraite, il y a

interet a rapprocher les avant-trains clcs piöces '.
11 y aura lieu soit aux manceuvres, soit aux ecoles ä feu, de faire naitre tles

situations oü ils aient a exercer, dans ce sens, l'initiative que leur laisse le

Höglcment.

Inutile de revenir sur ce qui vient d'etre dit relativement ä la

fagon de donner aux pieces leur direction initiale. Remarquons

1 7V.lors qu'on les envoyait l§ 5i4) ä un dcmi-kilometre
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seulement que les opörations sont les meines qu'il s'agisse d'ouvrir

immediatement le feu ou de se mettre en position de
surveillance. Les commandements aussi sont les meines (indication
du point de pointage, donnöes relatives ä la premiere piece et
ä Techelonnement des autres) : la seule difförence, c'est que,
dans le premier cas, on döclanche le tir, et, dans le second,
non.

En indiquant les commandements ä faire, je viens de faire
abstraction du pointage individuel. La genöralisation du defilement

des batteries a, en effet, pour consequence, ce me semble,
de rendre ce mode de pointage de plus en plus rare. Son
emploi n'exige pas seulement que le but soit visible ; pour qu'il
soit applicable, il faut encore que ce but soit tres facile ä dösigner

et que, par surcroit, il prösente un front dont les deux
extrömitös soient nettement dölimitöes pour lous les pointeurs.
Ce n'est pas tous les jours, comme disent les gens du peuple,

que ces diverses conditions seront röunies.
J'allais oublier que le pointage individuel ($ 278) sert «

gönöralement dans le cas oü le but est mobile ». Mais c'esl toujours
en admettant qu'il continue ä etre facile ä dösigner et ä prösenter

un front parfaitement dölimitö pour tous les pointeurs,
comme peut l'etre, par exemple, une colonne en marche sur
une route. Verra-t-on souvent des colonnes en marche sur une
route La premiere troupe qui commettra Timprudcnce de sc

montrer ainsi s'attirera vraisemblablement une lecon qui
servira ä toutes les autres. Aussi la plupart du temps n'aura-t-on
affaire qu'ä un ennemi difficile ä apercövoir, difficile ä döfinir.
Teile, une troupe d'infanterie progressant par bonds ou par
Infiltration sur le champ de bataille. En raison de sa forme
changeante et son intermitente visibilite, le capitaine pourra
seul appröcier le moment d'agir ; seul, il pourra choisir le point
sur lequel diriger son faisceau de tir.

Le tir collectif se i^enöralisera donc de plus en plus. N'est-ce

pas exclusivement ä lui, en particulier, qu'on recourra pour
alteindre Tennemi sur les zones repöröes ä l'avance ou pour
executer des changements d'objectifs?

Mais, parce que le pointage individuel ne sera plus qu'une
exception, faut-il renoncer ä s'y exercer '? Cerlains chefs de corps
Tont pensö. Le Comitö technique les en bläme. 11 fait remarquer

qu'il s'agit d'une Operation difficile, difficile parce qu'il y a
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ä partager ä vue Tobjectif par des divisions ideales, difficile
parce que cliaque pointeur eprouve quelque peine ä reconnaitre
la tranche qui lui est affeetöe et ä la retrouver apres chaque

coup. D'oü necessite de se pröparer ä Ia faire quand le besoin
s'en prösentera.

Le tir individuel ne doit pas etre neglige : il sera d'ailleurs la derniöre
ressource lorsqu'on ne pourra plus faire du tir collectif, lorsque, par exemple,
tous les officiers auront disparu ou que les appareils cle pointage auront ete
dötöriorös.

Execution des feux.

Les pieces sont en batterie, le möcanisme de tir est declan-
chö. Pour sa mise en train, rien de particulier ä signaler, si ce

n'est quelques öclaircissements donnös au sujet des difförents
röglages, notamment sur le röle attribue aux officiers. Ce röle
n'a pas semble parfaitement döfini par le § 282 du Reglement,
en ce qui concerne la partieipation des lieutenants au röglage
cn direction.

La Solution est la suivante :

Les capitaines assurent la direction generale de leur faisceau de tir par des
commandements d'ensemble (modifieation generale de derive et modifiealion
d'öchelonnement).

Les chefs cle section corrigent les erreurs individuelles de leurs piöces
dans l'ensemble du faisceau; mais ils doivent eviter de faire cles commandements

qui clelruiraient l'unitö du faisceau des plans cle tir. Pour plus de söcuritö

ä cet ögard, on a admis que les lieulenanls ne feraient de correction qu'aprös

que le capitaine les y aurait autorises par l'indication :

« Regle: la direction. »

II ne faut pas oublier d'ailleurs quo le capitaine est, en röalitö, le seul
responsable du resultat ä atteindre, et, quand l'observation du tir lui parait devoir
dötourner les lieutenants cle soins plus importants, il est Xoujours libre de les

cn decharger.

Pour etendre ou resserrer le front battu, sous le regime du
Reglement provisoire du 16 novembre 1901, les commandements

ötaient, par exemple (f 269) :

i° Vers la droite, extension d'objectif.
20 Diminues (Ia derive) de tant.
3° Augmentes Vechelonnement de lant.

On s'est plaint des confusions provenant des modifications
ainsi prescrites, coup sur coup, ä la derive et ä Töchclonnemenl.
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Aussi le Reglement du 8 juin 19öS a-t-il adopte d'autres types
de commandement. 11 faisait dira, par exemple :

i° Extension du front.
20 inpiece, augmentes de tant.
3° 4e [>iece, augmentes de tant.
4° Repartisses.

Cette fois, plus de quiproquo ä eraindre. Par contre, les
calculs ä effectuer sont assez compliques.

Aussi le Comitö paraft-il avoir eu envie de « faire machine en
arriere » et d'en revenir au texte de 1901 ; mais un scrupule
l'aura sans doute arret»1; il n'a pas voulu changer tous les deux
ans et se dejuger si vite. Aussi a-t-il conservö les commandements

nouveaux « qui donnent une ressource de plus aux
commandanls de batteries » ; mais, en meme temps, il a autorisö
ceux-ci ä employer les commandements de 1901, en recommandant

de separer par un intervalle de temps le second (concernant

la derive) du troisieme (concernant Töchelonnenient).

L'article VII (Surveillance du champ de bataille) dit (§ 680)

que « les balteries qui ont leur libertö d'aetion doivent eu profiter

pour pröparer leur tir sur toutes les parties du terrain
ainsi reconnues. Celles qui auraient döjä rövölö leur prösence

par un tir pröalable peuvent meine döterminer exaetement, par
quelques coups de canon, la distance de cerlains points d'une
importance spöciale ».

Sur la proposition du Comitö technique de Tartillerie, et pour
donner toute sa portee ä l'autorisation formulöe dans lc

paragraphe pröcitö le ministre de la guerre a döcide que le passage
suivant serait intercalö dans le $ 283 (Prineipes generaux
relatifs ä l'execution du tir):

Le tir de reglage... peut elre abrege, quelquefois meme reduit a une salve
cle contröle si on a pu repörer la dislance de quelques points remarquables par
les procedös de mesures dont on dispose, au moyen des renseignemenls qu'ont
fournis les tirs anterieurs ou ä l'aide dequelques coups de canon. Mais il ne
convient pas d'instiluer une methode sjenerale qui, elant donnee la diversite
des situations, devrait comporter de nombreuses variantes1.

1 Les exemples n<" id et (7 du Heglemenl, donl l'un s'applique au reperage
systematique d'un glacis ä l'aide de eoups percutants, et l'autre au reperage d'un terrain
quelconque presentant quelques points remarquables, suffisent, non pour faire face ä

toutes les situations, mais pour orienter les capitaines dans ia pralique du reperage,
et pour leur permel Ire cle trouver Ia methode convenant le mieux ä chaque cas particulier.'
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Le röglage terminö, on passe au tir d'efficacite, dont il existe
plusieurs mecanismes reglementaires. Le capitaine aura ä en
choisir un. La quantitö de munitions dont il disposera sera un
des ölöments qui determineront son choix. A ce point de vue,
il hösitera souvent ä adopter le tir progressif dont Tabus, sinon
l'usage, prösente de reels dangers.

11 faut savoir combiner son emploi avec celui des tirs par salves au
commandement du capitaine ou sur hausse unique, moins coüteux en munitions et

plus efficaces dans beaucoup de cas.

Parmi les autres observations du Comite technique relatives
ä Texecution du tir, il me parait interessant de mentionner la
reeommandation d'exercer Ies capitaines ä tirer par-dessus
Tinfanterie amie, quelque rapprochöe qu'elle soit de Tobjectif ä

atteindre. Le § 677 du Reglement dit que cc lorsque Ies troupes
amies ne sont plus qu'ä 000 metres des objectifs sur lesquels
on tire, il faut cesser le feu ou allongcr le tir »: Cependant, la
Nole du 22 avril dernier dit que, aux öcoles ä feu, il faut arriver

ä ne pas atteindre des panneaux « situes ä öoo metres ou
meine plus pres de Tobjectif ». C'est sans doute en vertu du
principe : « Qui peut le plus, peut le moins. »

Une autre prescription, digne d'etre notee, se rapporle au
renforcement d'un groupe (§ 671). II est absolument interdit d'y
proceder par « pönötration des ölöments » : pas de mölange
de groupes ni de batteries. Donc, on prolongera les ailes. Mais,
si ce moyen est absolument impossible, « on pourra augmenter
la puissance de Tartillerie en position en lui fournissant des
caissons de munitions et du personnel de remplacement, afin de

lui permettre d'augmenter l'intensitö du feu ».

Sur cette conception vraiment nouvelle du renforcement,
j'arrete l'extrait que j'ai cru interessant de faire des idöes du
Comitö technique de Tartillerie. Sa Note traite une foule d'autres

questions ; mais elles sont trop spöciales au canon francais
et ä l'usage qu'on en fait dans les ecoles ä feu (ou qu'on
propose d'en faire eu campagne), pour qu'il soit utile de les reproduire.

Quel que soil le procede adopte, on ne perdra pas de vue que, meme pour une
batterie qui a dr'jä revele sa presence, Ie reperage par Ic tir comporte des inconvenients
qui en rend l'emploi delicat : on risque de gener les reconnaissances amies, de

consommer inutilement cles munitions, de laisser l'attention se dislraire des veritables
objectifs possibles.
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J'ai prefere m'en tenir ici ä ce qui, d'une facon generale,
renseigne sur les difficultös de mise en ceuvre du canon ä tir
rapide. L'emploi d'un instrument de pröcision aussi remarquable

exige des pröcautions minutieuses : j'ai tenu ä en donner
une idöe, ne füt-ce que pour faire entrer dans les esprits cette
conviction qu'il ne sert de rien d'avoir un matöriel parfait s'il
est imparfaitement et maladroitement employe : le corollaire de

Tadoption d'une bouche ä feu comme le 70 est la nöcessitö de

developper le plus possible Tinstruction des officiers et de la

troupe : autrefois les ouvriers valaient mieux que l'outil ;

aujourd'hui, c'est l'outil qui a pris l'avance.

Emile Manceau.
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